
Composition du prix gazier en 2017 pour les ménages avec une consommation annuelle de 
5 556 kWh à 55 556 kWh au 1er avril 2017 
En pour cent

Source : Rapport de suivi 2017 de l'Agence fédérale des réseaux et de l'Of�ce fédéral des ententes

Redevance de concession  1,4

 

Impôts (impôts sur le gaz 
et sur le chiffre d’affaires)  24,9

 

Tarifs d’utilisation du réseau  23,4

Mesure et gestion 
des points de mesure  1,2

Achat de l’énergie, 
distribution et marge  49,1

 

 


